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L’arrivée du nouveau matériel roulant à la rentrée 2024, s’inscrit plus largement dans une volonté d’amélioration globale des 
espaces publics : végétalisation accrue, désimperméabilisation des sols, aménagement des voies pour permettre des usages 
de mobilités diversifiés et un cadre de vie plus agréable…

Ainsi, à la rentrée 2024 :

DES AMÉNAGEMENTS   
QUALITATIFS  

>  Les vélos seront 

admis sur 

l’ensemble de la 

plateforme.

>  Plus de 300 arbres 

seront plantés 

sur l’ensemble 

du tracé.

>  Toutes les stations 

seront mises en 

accessibilité PMR.

QUALITÉ DE SERVICE, 

CONFORT ET SÉCURITÉ 

POUR LES USAGERS ET 

LES CONDUCTEURS. Ambiance projetée de l’avenue du Général Leclerc

>  L’optimisation de 

certaines stations, 

la simplification 

des carrefours et la 

priorité donnée aux 

feux permettront une 

augmentation de la 

vitesse commerciale.
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LE TRACÉ 
DE LA LIGNE 1 EN 
SEPTEMBRE 2024

Reprise du tracé actuel sur les 
10 kilomètres, entre le CHRU 
de Brabois à Vandœuvre et 
Mouzimpré à Essey-lès-Nancy

Meilleure intégration des 
arrêts au sein de l’espace 
public, notamment pour les 
stations : Vélodrome, Gare, 
Cathédrale, Division de Fer, 
Barrois / Mairie de Saint-Max

Maintien en site propre, 
sans circulation de voitures, 
entre les arrêts Vélodrome 
et Barrois et création d’un 
nouveau site propre à l’arrivée 
de Brabois, de près de 1,2 km 
supplémentaire 

Image du trolleybus au design 
choisi par vote des Grands Nancéiens le 20 novembre 2022.
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La Métropole du Grand Nancy a toujours eu le souci 
de préserver, autant que possible, les activités 
économiques riveraines des chantiers.
En effet, même si des précautions sont prises 
pour  éviter un maximum les nuisances, la réalisation 
de travaux sur ou à proximité de la voie publique 
peut engendrer des difficultés d’exploitation 
pour les entreprises riveraines dans la mesure 
où ces dernières peuvent subir des pertes partielles 
ou totales de leurs revenus d’exploitation.
Il s’agit alors de dommages de travaux publics 
susceptibles d’être indemnisés si le préjudice est 
qualifié d’anormal et spécial.
Les travaux de la Ligne 1, pour accueillir le 
futur trolleybus et de la piétonnisation - de 
par leur importance, et de la piétonnisation, 
de par leur importance entrent dans cette catégorie. 

Aussi, consciente des gênes et perturbations 
engendrées et de l’incidence potentiellement 
importante sur l’activité économique riveraine 
des chantiers, la Métropole du Grand Nancy a souhaité 
instaurer une procédure d’indemnisation amiable 
des préjudices économiques subis par les professionnels 
riverains des chantiers liés à la Ligne 1 et aux travaux 
d’aménagement concomitants et / ou connexes 
au tracé, ainsi qu’à la piétonnisation. 
Cette commission amiable sera chargée d’examiner 
les réclamations des professionnels situés sur 
le tracé de la ligne.

LA COMMISSION 
D’INDEMNISATION À L’AMIABLE

Le guide et le formulaire de la commission 
d’indemnisation à l’amiable 
sont disponibles en téléchargement sur 
 grandnancy.eu/ligne1

Ambiance projetée de la rue Saint-Jean
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